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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park  

Date     19 décembre 2022 Heure de départ 19 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Averses de neige faible  

(Temp. : -4 oC) 

Vent :                                9 km/h Ouest 

État de la piste Rapide (Variante 0 s) 

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

     8 J.D. Nombre total 
d’inscriptions  

112 

Total des paris 
mutuels 

$ 1,893,471  

Contact 
vétérinair
e     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Fred Brethour John Dorion Kelly Counsell 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

En ce qui concerne la Course 6, après une discussion tenue le samedi dans la 

soirée, les juges ont estimé que pour le cheval vainqueur, “Howies Man”, il n’était 

pas question d’un changement de performance pour les raisons suivantes :  

1) Le cheval a déjà remporté une victoire cette année en 1:50:2. 

2) Lors de son dernier départ, il était mal parti et avait suivi une couverture bloquée 

tout en ayant l’air “accrocheur”. 

3) Le départ précédent, il a terminé en 3e position sur l’hippodrome de Rideau, où il 

a fait sa course à l’amble en 1:55:4, sur une piste ayant une variante de 2 

secondes, et ce, après avoir été écarté de trois largeurs vers le quart. 
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4) Le samedi dernier, “Howies Man” a dépassé et a disputé une bonne partie de la 

course sous des fractions rapides, mais il s’est montré très fatigué dans les derniers 

1/16 èmes de course sans être le vainqueur de la course. 

Cameron McQueen a enfreint la règle de la CAJO 35.07, pour n’avoir pas rendu le 

cheval, “Mister Rebbily A”, disponible pour le traitement au furosémide dans le délai 

prescrit. Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $100. Décision #199024   

 

Courses : 

Course  1 – Un test d’haleine par bandelette a été utilisé. Rien à signaler. 

 

Course  2 – Rien à signaler. 

 

Course  3 – Un test d’haleine par bandelette a été utilisé. 

Enquête  

Les #3, “Mayhem Like Me”, (J. Drury), arrivé en 5e position, et #5, “Fixed Idea”, (M. 

Whelan), arrivé en 4e position, se sont accroché les roues dans le dernier droit. Le 

#3, “Mayhem Like Me”, a dévié vers le #5, “Fixed Idea”. Aucun placement n’est 

requis. Les #3 et #5 ont tous les deux été inscrits dans la statistique pour 

l’obstruction survenue dans le dernier droit. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/5tfSKAFbXkY 

 

Les juges feront le suivi avec le conducteur, Michael Whelan, au sujet d’une 

potentielle infraction à la règle de la CAJO 22.19 (ne pas avoir gardé les pieds dans 

les étriers).    

 

Course  4 – Examen du bris d’allure survenu au #9, “Never Mind N”, (J. Jamieson), 

avant le départ. Il n’a pas enfreint les règles de la CAJO sur les bris d’allure. 

 

Course  5 – Rien à signaler.  

 

Course  6 – Rien à signaler. 

 

Course  7 – Enquête  

Le #8, “L Dees Patrick”, (J. Macdonald), a fait un bris d’allure avant le départ et 

s’était rendu à l’intérieur du poteau de départ. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/e5SWUnzimXk    

 

 

https://youtu.be/5tfSKAFbXkY
https://youtu.be/e5SWUnzimXk
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Louis-Philippe Roy a enfreint la règle de la CAJO 22.05.01(e) pour avoir permis à 

un autre cheval de passer inutilement à l’intérieur alors qu’il conduisait le #1, “All 

Wrapped Up”, à mi-distance du dernier droit. Il s’est vu imposer une sanction 

pécuniaire de $200.  

Décision #1993123 

 

Course  8 – Le #8, “Twain Seelster”, arrivé en 2e position, est passé au long de la 

rampe. Aucune sanction n’est prévue pour le conducteur, Trevor Henry, du cheval 

de jeu, le #6, “Big Journey”, comme son cheval déviait visiblement vers l’extérieur.  

 

Course  9 – Rien à signaler.  

 

Course 10 – Le #9, “Menlo Park”, a terminé la course avec de l’équipement brisé 

(martingale).  

 

Course 11 – Le #2, “Bettor Notbitter A”, a terminé la course avec de l’équipement 

brisé (overcheck). 

 

Réclamations :  

Course 8  

“Malvolio” (1), pour $12,000, entraîneur Jay Polifroni, propriétaire Jimmy Polifroni. 

“Big Journey” (6), pour $12,000, entraîneuse Cassidy Schneider, propriétaire 

Colonel Schneider. 

 

Course 9  

“Legal Bettor” (5), pour $29,000, entraîneur Carmen Auciello, propriétaire Daniel 

Sarafian. 

“Quan Blue Chip” (4), pour $30,000, entraîneuse Cassidy Schneider, propriétaire 

Steve Taylor. 

 

Course 11  

“Midnight Mood” (1), pour $20,000, entraîneur Carmen Auciello, propriétaire Percy 

Elkins. 

“Royal Renegade” (1), pour $18,000, entraîneuse Lindsey Kerr, propriétaire Rob 

Sims Jr. 

 


